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Nous rappelons à nos adhérents que

notre Annuaire des abonnés au télé-
phone de la région de Paris, actuelle-
ment sous presse, paraîtra sans faute
en janvier prochain, et sera distribué
gratuitement à tous les membres de
l'Association, anciens et nouveaux, au
1er janvier 1912.

En considération de cette publica-
tion, appelée à rendre de grands ser-
vices, nous serons obligés à tous nos
adhérents de bien vouloir faire à ce
sujet le plus de propagande possible
pour nous attirer de nouvelles adhé-
sions.

III iËllill AttulrlU

L'Association des abonnés représentée
dans le Comité consultatif des P. T. T.

Voici enfin une réforme mise à
exécution.

Nous avons annoncé, il y a quelques
mois, que l'Association des abonnés
au téléphone serait représentée par le

Comité consultatif des P. T. T., qui
venait d'être créé.

C'est aujourd'hui chose faite.
Grâce à M. Chaumet, un vent nou-

veau souffle enfin dans l'administra-
tion. Tout porte à croire que ce n'est
là que le prélude de réformes plus im-
portantes.Lesabonnés, clients de l'Etat,
qui paient, ont enfin voix au chapitre
dans les conseils de l'administration.
C'est ce que nous avons toujours de-
mandé, car ce n'est que justice.

Voici la lettre adressée à ce sujet à
M. de Montebello par le Sous-Secré-
taire d'Etat

:

Paris, le 12 novembre.

Monsieur le Président,
Par décret en date du 13 juin der-

nier, il a été institué auprès de mon
administration un Comité consultatif
chargé de rechercher les améliorations
quecomporte, dans l'intérêt du public,
l'organisation des Postes, Télégraphes
et Téléphones, et de donner son avis
sur les mesures à prendre pour les
réaliser.

J'ai l'honneur de vous faire savoir
que je vous ai nommé membre de ce
Comité. Permettez-moi décompter sur
votre précieux concours, dont je vous
remercie à l'avance.

Agréez, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma considération très dis-
tinguée.

Le Sous-Secrétaired'Etat des Postes et Télégraphes,
CHAUMET.
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Le changement
de numérotage

Les opinions des abonnés.— Adversaires
et partisans. — Que îaut-il conclure?
Au sujet du changement de numérotage

projeté par l'administration, nous avons reçu
un certain nombre de lettres en réponse à la
question que nous avions posée.

Les avis des abonnés sont assez partagés à
ce sujet. Donnons-leur la parole, en citant les
lettres les plus caractéristiques.

D'abord les adversaires :

Monsieur le Président de l'Association
des abonnés au téléphone.

Nous avons l'honneur de lire dans voire publi-.
cation d'octobre dernier le projet de change-
ment de numérotage. A notre avis, nous esti-
mons que les nouveaux abonnés pourront peut-
être apprécier cette réforme, mais pour les
anciens nous ne voyons quelavantage cela pourra
leur créer ; surlout pour les négociants ou com-
merçants dont les nombreux clients sont habi-
tués à leur numéro ancien d'appel, il en résulte-
rait certainementde nombreuses erreurs. D'autre
part, beaucoup de maisons de commerce ont des
traités pour plusieurs années avec leurs impri-
meries : circulaires, factures, etc., sont tirées
pour être livrées à délais et à époques détermi-
nées ; en résumé, nous ne sommes pas partisans
de cette.innovation.

Avec nos remerciements pour les soins que
vous apportez à la défense de nos intérêts, nous
vous prions d'agréer l'assurance de notre consi-
dération distinguée.

VlGNON FILS ET Oie.

Monsieur le Président,
J'ai vu dans votre dernier numéro l'avis de

changement de numéros pour les 500 et la modi-
fication projetée pour les autres bureaux.

Ge n'est pas assez que l'administration nous
donne un service on ne peut plus défectueux, il
faut encore nous ennuyer avec toutes ces modi-
fications qui n'ontni queue ni tête. îl y a deux ans
on a déjà changé une partie des numéros 100, il
nous a fallu refaire tous nos imprimés et pendant
plus d'un an nousavons eu des confusions. Encore
aujourd'hui quand les gens qui ne téléphonent
pas souvent demandent notre ancien numéro, on
répond qu'on ne connaît pas. Cette situation est
intolérable. Il va encore falloir changer pour les
500, j'ai deux postes dans cette série.

Au lieu de toutes ces vexations, ne vaudrait-il

pas mieux nous faire des améliorations ? Je vous
en signale une qui ferait certainement plaisir à
beaucoup de gens et qui existe dans d'autres
pays.

On devrait mettre dans chaque kiosque de
voiture un poste téléphonique de façon qu'on
pourrait de chez soi (le soir surtout), demander à
la place une ou plusieurs voitures ; il y a toujours
du monde à ce kiosque. Ne croyez-vous pas cette
réforme intéressante? Nous nous croyons bien en
avance en France ; j'étais, il y a quinze ans, en
Norwège. il y avait àcetteépoque destéléphones
publics à tous les coins de rue où moyennant dix
centimes on téléphonait dans toute la ville. Que
nous sommes loin, 15 ans après, de cette commo-
dité ! ! !

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations les
plus empressées.

Un abonné et membre de votre Association.
(N.-B. — La réforme que demande notre adhé-

rent, est, en effet, très intéressante. Elle a fait
récemment l'objet d'une initiative de M. Achille
au Conseil municipal, et elle est actuellement
mise en pratique avec le concours de commer-
çants abonnés au téléphone. —N. D. L. R.)

Voici maintenant une approbation sous
réserve :

Monsieur le Président,
Nous avons lu, dans votre numéro du mois

écoulé, votre article concernant le changement
de numérotage que la direction des services télé-
phoniques de Paris se proposerait d'apporter
pour généraliser cette mesure dans tous les
réseaux parisiens.

Puisque vous demandez l'avis de vos adhérents
sur cette question, nous venons vous informer
que nous ne verrions aucun inconvénient à ce
que ce changement soit opéré, s'il doit apporter
réellement une amélioration notable dans les
communications et épargner aux commerçants
et industriels les ennuis fréquents d'une organi-
sation insuffisante.

Toutefois, nous croyons qu'il faut protester, en
effet, contre la décision prise par l'administra-
tion de faire précéder le numéro destiné à chaque
abonné, de l'appellation du bureau central auquel
il est relié. Si, pour toute demande de communi-
cation, l'indication du bureau central est indis- '

pensable, il serait préférable de le désigner sim-
plement par la première lettre, soit : M, pour
Marcadet, Ci, pour Gutenberg, A, pour Archi-
ves, etc. ; de sorte que pour l'abonné à qui sera
dévolu le n° 04-90 du bureau Marcadet, l'appel
serait le suivant : « M 04-90 »

Au cas où deux bureaux commenceraient par
la même lettre, il serait facile de donner pour
l'un des deux une lettre conventionnelle ; de cette
façon, seraient évitées les appellations inélé-
gantes dans le genre de celle dont se plaint, avec
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juste raison, le correspondant dont vous avez
publié la protestation.

Peut-être l'administrationtrouvera-t-elle, dans
le moyen terme ci-dessus, la possibilité de con-
cilier les exigences de ses services avec celles de
ses abonnés.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'ex-
pression de nos sentiments distingués.

BAKRAULT FKÈRES.

Ecoutons à leur tour les partisans de la
réforme :

Monsieur le Président,
En réponse à la question que vous posez aux

abonnés dans le numéro d'octobre du Bulletin,
au sujet du changementde numérotage, je crois,
d'après ce que j'ai pu voir à l'étranger, que ce
changement sera très commode. C'est un chiffre
(pour les 1000-00, deux chiffres) en moins â rete-
nir et énoncer, et les chances d'erreurs seront
diminuées d'autant. Dès à présent, on est souvent
amené à préciser si on demande un numéro :

« six cent, à Passy ». Il y a onze ans, on a effectué
cette modification à Buenos-Àires où je me trou-
vais alors. Tout le monde s'en est déclaré très
satisfait :,les chiffres de la colonne des « mille »
ont été supprimés et remplacés par le nom du
bureau. Cela permet, sans effort de mémoire
excessif, d'appeler un abonné d'un réseau très
étendu. La considération « esthétique » ou « élé-
gante » est vraiment hors de thèse ici.

Croyez, Monsieur le Président, à mes senti-
ments distingués.

O. SASSO.

Monsieur le Président,
Dans le numéro d'octobre de votre Bulletin

vous demandez ce que pensent les abonnés du
changement de numérotage proposé par l'ad-
ministration.

Pour mon compte, je n'y trouve que des avan-
tages. L'objection tirée de l'inélégance de l'appel-
lation nouvelle, dont parle un de vos correspon-
dants, ne me paraît pas bien sérieuse, et jene vois
pas ce que l'indication Marcadet 04-90 a de
plus inélégant que 404-90. Sur les têtes de lettres
des commerçants anglais, nous voyons figurer
des indications telles que « National 498 Bank ;
Post-Office 10.506 Central » qui ressemblent
beaucoup aux nouvelles indications que l'admi-
nistration nous demande de porter sur nos
papiers à lettres. D'ailleurs, ce n'est là qu'un
point de détail bien infime, si, comme je le
pense, après les quelques légers tâtonnements
nécessaires à la mise en marche d'une innova-
tion quelconque, le nouveau système doit donner
aux abonnés un service mieux fait ; mais il fau-
drait, à mon avis, que l'administration modifie
complètement le service d'appel actuel et qu'elle

établisse un nouveau procédé d'une façon rigou-
reuse et méthodique.

Le système actuel employé depuis seulement
quelques années ne me paraît pas avoir donné
beaucoup de satisfaction aux abonnés et je ne
crois pas que, quels que soientleperfectionnement
des appareils et l'habileté des téléphonistes, il
puisse jamais éviter les nombreuses causes d'er-
reur inhérentes à sa technique.

En effet, comment se passe actuellement la
mise en communication de deux abonnés faisant
partie de deux bureaux distincts?Je suis relié au
bureau de la Roquette et je veux avoir la com-
munication avec, par exemple, le 721-26. J'ap-
pelle ma téléphoniste, je lui demande le numéro
que je désire, elle le répète et se retire immédia-
ment de la ligne, même si elle l'a mal répété,
avant que j'aie le temps de lui faire corriger son
erreur. Elle se met en communication par une
ligne de service avec le groupe d'arrivée de Saxe
et elle demande à sa collègue le 721-26. A cer-
taines heures, cette demande se fait au milieu
d'un brouhaha que l'on ne peut comparer qu'à
celui d'une criée aux halles. La téléphoniste de
Saxe donne à la mienne le n° 46 par exemple, ce
qui veut dire qu'elle établit le n° 721-26 ou le nu-
méro qu'elle a cru entendre demander surlaligne
auxiliaire n° 46. La téléphoniste delà Roquette
établit ma ligne en communication avec la ligne
auxiliaire 46 et je me trouve relié avec la ligne
721-26. Il reste encore à l'opératrice de la Ro-
quette à actionner la clef d'appel pour prévenir
mon correspondantque je le demande. Il y a donc
dans ce procédé la transmission d'une demande
à deux personnesdifférentes, et celles-ci peuvent
très bien mal entendrele numéro, ce qui fait qu'au
lieu de 721-26 on me donnera le 731-26, ou le
721-36, ou le 731-38, ou le 731-28.

En outre, au milieu du brouhaha du bureau de
Saxe, la téléphoniste de la Roquette a très bien
pu prendre pour elle l'indication donnée à une
de ses collègues d'un autre bureau et tandis que
la téléphoniste de Saxe répondait par exemple
23 à une téléphoniste de la Roquette ou de la
Villette, matéléphonistea pu croire que23 s'adres-
sait à elle. Alors, elle m'a établi avec un numéro
quelconque n'ayant aucun rapport d'assonnance
avec celui que je lui ai demandé. Ce qui fait que
l'abonné portant le numéro 721-45, par exemple,
sera dérangé inutilement alors qu'on demandele
n° 721-26. Ou bien alors, la téléphoniste m'ayant
branché sur une ligne déjà occupée me répondra
pas libre, alors que, plus tard, mon correspondant
interrogé m'affirmera qu'il n'a pas téléphoné de
la journée.

Voilà donc une source de mauvais services in-
dépendante tout à fait de l'habileté de l'opéra-
trice, indépendante de la qualité des appareils,
qui aura pour effet d'indisposer les abonnés et
d'énerver le personnel par suite de réclamations
fort justes de l'abonné et cependant indépendan-
tes du personnel.

En outre, au point de vue de la rapidité du
service, le système actuel est encore défectueux.
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La téléphoniste que j'ai appelée a été obligée de
se mettre en communication avec sa correspon-
dante du groupe d'arrivée du bureau demandé ;
d'attendre la réponse de celle-ci pour lui deman-
der le numéro dont j'ai besoin ; d'attendre sa
réponse pour prendre la ligne auxiliaire néces-
saire et enfin attendre la réponse de mon corres-
pondant pour s'assurer que la communication
demandée est bien établie enfin. Pendant ce
temps, parmi les 90 ou 100 personnes qu'elle a
dû servir en plus de moi, il en est bien certaine-
ment qui l'appellent et s'impatientent de ne pas
la voir répondre. Autre source de l'éclamations,
de retards etd'énervementpour l'abonné et l'opé-
ratrice.

Dans le nouveau système qui, d'ailleurs, était
déjà autrefois, avant l'application du système
actuel, employé par quelques maisons au courant
du fonctionnement des téléphones, l'abonné qui
désirera avoir le n" 721-26, alors Saxe 21-26, dira
.à sa téphoniste : Donnez moi Saxe. Pas moyen
de confondre Saxe avec la Villette tandis que 700
peut se confondre avec 400.

La téléphoniste du groupe de départ, à qui l'on
peut donner sur le multiple une clef d'appel au-
tomatique, n'a qu'à établir son abonné avec le
bureau de Saxe et appuyer sur sa clef automati-
tique dont l'appel se fera instantanément et s'ar-
rêtera dès que la téléphoniste de Saxe aura ré-
pondu. L'abonné.qui est resté à l'appareil, ce qu'il
doit d'ailleurs faire déjà avec le système actuel,
dira alors à la téléphoniste de Saxe : Donnez moi
le 21-26. Transmission du numéro à une seule
personne, diminution des causes d'erreurs et faci-
lité de corrections en cas de mauvaise audition
du numéro demandé.

La téléphoniste de Saxe s'assure que le numéro
demandé est libre, l'établit avec le demandant et
actionne la clef d'appel, ce qu'elle peut faire tout
en répondantà d'autres demandes. La réponse de
l'abonné s'enregistre automatiquementau bureau
de Saxe. Le téléphoniste cesse d'actionner la
clef d'appel et les deux correspondants sont en
communication.

Il a fallu quelques secondes à la téléphoniste du
groupe de départ pour mettre son abonné en
communication avec le groupe d'arrivée du bureau
demandé et elle a pu répondre instantanément à
ses autres abonnés qui l'appelaient, sans avoir à
se préoccuper du service des lignes auxiliaires
dont elle doit entendre correctement le numéro
dans des conditions souvent très défavorables.

Il me semble doncqu'il y aurait un grand pro-
grès au point de vue de la sûreté et de la rapidité
des communications. Les abonnés, moins souvent
dérangés inutilement, se hâteraientdavantage de
répondre, et tout fonctionnerait beaucoup mieux
et vous auriez à enregistrer beaucoup moins de
l'éclamations.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes
bien sincères salutations.

L. GUIGUEN ET C,e.

Après avoir entendu les deux sons de cloche,
quelle conclusion faut-il tirer?

D'abord, que les changements fréquents de
numérotage sont extrêmement fâcheux pour le
commerce et l'industrie. 11 est fort regrettable
que l'administration ait hésité enlre plusieurs
systèmes, et qu'après avoir imposé récemment
un changement à toute une série du 100, elle
prépare maintenant une organisation diffé-
rente. Avec un peu de méthode et d'esprit de
suite, ces inconvénients pourraient être évités.

Cette restriction laite, le nouveau système
nous paraît préférable à l'ancien, et surtout
aux numéros de six chiffres qu'on a essayé
d'introduire. Moins il y a de chiffres, moins il
y a de causes d'erreurs. La téléphoniste peut
confondre 500 avec 700, mais non pas Saxe
avec Roquette. Ce système est d'ailleurs d'un
usage général à l'étranger, où il donne satis-
faction. Nous sommes aussi partisans du dou-
ble appel, dont M. Guiguen montre très bien
la supériorité.

On peut évidemment songer à remplacer le
nom du bureau par la première lettre, mais
nous croyons que ce système prêterait à de
nombreuses erreurs : les noms des lettres
n'ayant pas une résonnance assez distincte à
l'oreille, il serait facile de confondre P et B,
D et T, etc.

Ce qui nous semblerait préférable, c'est que
chaque bureau fût désigné par un nom de
quartier très caractéristique, pour éviter toute
confusion de la part de l'abonné appelant.Mar-
cadet, Sablons, Besrenaudes, noms de petites
rues inconnues en dehors de leur quartier, ne
disent rien : mieux vaudrait choisir des dési-
gnations comprises de tous à première vue,
comme Opéra, Bourse, Passy, etc.

Il importe enfin qu'une période transitoire
soit ménagée afin de ne léser aucun intérêt.
Et surtout qu'il soit bien entendu que ce
changement soit le dernier, que le nouveau
numérotage soit définitif et qu'il ne lui soit
apporté à l'avenir nul changement sous aucun
prétexte.
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Us « 3araqUe »
rfa pas de chance

Les courts circuits et les coups de vent
au Gutenberg provisoire. — M. Gliau-
met s'étonne que le « provisoire » ait
tant duré et soit si défectueux.
Décidément la « Baraque » de Gutenberg

n'a pas de chance.
Il y a peu de temps, un court circuit —

encore un ! — y allumait un commencement
d'incendie qui brûla gravement une surveil-
lante et provoqua parmi le personnel une pa-
nique bien compréhensible.

Quelques jours après c'était le tour du vent.
Une grosse poutre qui était placée à la hau-

teur du deuxième étage se rompit sous la force
du vent. En même temps, les supports des
charpentes inférieures cédaient à la base, et la
plus grande partie de l'échafaudage s'écroulait,
au milieu d'un vacarme effroyable, dans la rue
et sur les baraques provisoires qui abritent
les employés. I

Nouvelle panique parmi les demoiselles, !

que les surveillantes eurent toutes les peines
du monde à rassurer. Quelques-unes cepen-
dant furent contusionnées dans une assez vive
bousculade.

Panique aussi dans la rue Jean-Jacques-
Rousseau, où, par chance, aucun des rares
passants ne fut cependant atteint.

Un bâtiment a été évacué ; le baraquement
qui longe la rue Jean-Jacques-Rousseau et où
sont d'habitude les employés affectés à la ré-
parti lion des numéros 400 a été fort endom-
magé et ces numéros n'ont pu être servis une
partie de la matinée. Par bonheur aucune em-
ployée ne se trouvait dans ce bâtiment à
l'heure de l'accident car elles auraient couru
un danger assez sérieux.

Sans doute, ce jour là, faisait-il un vent
très violent — 26 mètres à la seconde :—mais il est généralement admis que les bâti-
ments, même en bois, doivent résister au vent.

N'est-ce pas un nouvel et triste exemple de
l'incurie administrative °

,A la suite de ces incidents, M. Chaumet a
visité le local où depuis le 20 septembre 1909
sont « provisoirement » installés les services
téléphoniques du « Central ».

M. Chaumet a été stupéfait de ce qu'il dé-
couvrait, déclare le Figaro. Il ne dissimulait
pas aux hauts fonctionnaires qui l'accompa-
gnaient, son regret de voir travailler cinq cents
femmes dans un local aussi étroit, aussi mal
aéré, aussi périlleux.

Il s'étonna que la « baraque » construite
pour six mois fût encore en 1911 l'abri du
« Central téléphonique » et déclara qu'il en-
tendait mettre fin à cet inadmissible étal de
choses.

Hâtez-vous, Monsieur Chaumet, dans l'inté-
rêt des abonnés comme du personnel ! Le
public espère qu'un jeune Sous-Secrétaire d'E-
tat aura l'énergie qui a manqué à ses prédé-
cesseurs.

Qclios de partout

Nouveaux bureaux dans la banlieue.
De nouveaux bureaux téléphoniques sont en

construction dans les agglomérations les plus
importantes de la banlieue parisienne : à Le-
vallois-Perret, à Boulogne-sur-Seine, à Saint-
Denis et à Vincennes. Ils fonctionneront en
1912 en Batterie Centrale.

A Neuilly-sur-Seihe, le nouveau bureau, qui
est terminé depuis quelque temps, fonctionne
en Batterie Centrale et donne toute satisfac-
tion.

L'extension du réseau de Paris.
Nous parlons, d'autre part, de l'installation

du service interurbain rue des Archives, qui
sera achevée vers la fin de 1912 où le début
de 1913.

Le dégagement du bureau de la rue Desre-
naudes sera commencé dès le milieu de l'année
prochaine.

Pour le nouveau bureau de la rue Marca-
det, l'immeuble est en construction et sera
achevé pour fin décembre. L'installation du
multiple aura lieu aussitôt après.

L'administration va également faire cons-
truire un nouveau central rue La Boëtie. L'ad-
judication des travaux aura lieu très prochai-
nement ; les plans sont définitivement arrêtés.
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Enfin le dégagement du bureau des Sablons
va se faire par la construction d'un autre bu-
reau à Auteuil.

Pour terminer le dégagement de la circons-
cription de Gutenberg, oh envisage aussi l'ins-
tallation d'un nouveau bureau central sur
l'emplacement de l'ancien Conservatoire.

Le téléphone Paris-Madrid.
L'administration des P. T. T. a procédé à

des essais sur la ligne qui reliera Paris avec
Madrid ; c'est ainsi qu'on a pu s'entretenir
quelques instants avec le personnel de la di-
rection du bureau central téléphonique établi '

à Madrid.
La mise en exploitation de cette ligne aura

lieu après entente définitive entre les deux
gouvernements. Et comme les Espagnols ne
sont pas pressés!...

Le trafic téléphonique de Chicago,

Des courbes de trafic intéressantes ont été
établies dans le poste central téléphonique de
Chicago.

Le maximum de trafic se présente vers
10 h. 1/2 du matin. La courbe baisse ensuite
à l'heure du déjeuner pour remonter durant
l'après-midi sans jamais atteindre cependant la
hauteur de la matinée. Une troisième période
d'activité se montre entre 7 et. 8 heures du
soir.

La courbe du trafic annuel tombe pendant
les mois les plus chauds de l'été, remonte en
automne et ' atteint son maximum en hiver.
Cette superposition de deux maxima, moment
de trafic journalier intense dans la période
annuelle la plus chargée, crée de grandos dif-
ficultés au personnel téléphonique.

Userait intéressant de déterminer les classes
d'abonnés responsables de cette augmentation
de trafic, qui entraîne un accroissement cor-
respondant des dépenses d'exploitation. Les
tarifs pourraient tenir compte de ces condi-
tions, et répartir convenablement les taxes
entre les diverses classes d'abonnés.

Les gaités des P. T. T.
On sait que lorsqu'on demande, dans un

bureau de poste, une communication télépho-
nique, on verse en même temps le prix de la
taxe. Si, pour une cause quelconque — la
personne appelée ne répondant pas, ou l'attente
paraissant trop longue — vous faisiez annuler
la communication, vous étiez remboursé im-
médiatement et sans formalités.

L'administration — dont on n'ignore pas
les innombrables chinoiseries

-— a estimé que
c'était là un moyen beaucoup trop simpliste,
et elle vient d'avoir l'idée saugrenue de faire
apposer sur un registre ad hoc la signature des
personnes qui renoncent à la communication.
A peine appliquée, celle mesure a provoqué
dans le public un toile général. On crie, on
tempête, on s'insurge.

Comme la vieille gaîté française ne perd
jamais ses droits, quelques loustics, à la grande
joie des employés des P. T. T., signent froide-
ment des noms fantaisistes, et, à la Bourse, on
peut lire à la file, sur le fameux registre :
Fallières, Chocolat, Caillaux, Le Bargy, Kider-
len-WaBchter, Ta-Poire, etc.

Comment on utilise en Amérique

les anciens Annuaires

Cette énorme pile, semblable, au premier
abord, à une des pyramides d'Egypte, n'est, en
fait, rien moins qu'une pile de plus de 700.000
annuaires des abonnés au téléphone de la
New»York Téléphone Cy, attendant pour être
mis au pilon et transformés en papier cartonné.

Le poids total en dépasse 1.000 tonnes et
représente seulement l'édition de mai 4911,
montrant ainsi quelles dépenses cette Com-
pagnie est obligée de faire trois fois par an,
pour tenir ses abonViés au courant, aussi bien
des nouveaux abonnés que de tous les chan-
gements qui ont pu se produire.

Le service de cet annuaire est fait par un
déparlement spécial, occupé toute l'année, et
l'impression et la reliure seules occupent,dan s
une des premières imprimeries américaines,
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un personnel de plus de 350 ouvriers pendant
8 mois de l'année.

Ces annuaires sont délivrés aux abonnés par

les soins des diverses stations téléphoniques
appartenant à la Compagnie et, quand une
nouvelle édition paraît, à sa délivrance les

annuaires de la dernière édition sont retirés et
réunis ensemble, comme on le voit dans le
dessin ci-dessus.

Rien que pour le service de ces annuaires à
ses 768.448 abonnés, la Compagnie dépense
plus d'un million de francs par an.

{The téléphone Review)
New-York septembre 1911.

Pour quelle raison l'administration française
n'imiterait-elle pas l'exemple des Compagnies
américaines, en remettant à chaque abonné au
téléphone son nouvel annuaire contre remise
de l'ancien, devenu ainsi inutile ?

De cette manière, plus de 250.000 annuaires
pourraient, chaque année, être mis au pilon,
représentant un poids d'environ 500 tonnes;
l'administration utiliserait, sous toutes ses
formes, le papier cartonné en résultant.

.

1111111111IIIIS

L'exploitation future.
Les appels.

Les tables et les communications.
L'adjudication pour la fourniture et l'instal-

lation des meubles destinés au nouveau bureau
interurbain de la rue des Archives a lieu le
25 novembre.

L'installation est prévue pour permettre le
mode suivant d'exploitation.

I. —Appel effectué par un circuit interurbain
pour un abonné de Paris.

L'appel est reçu par l'allumage d'une lampe
placée sur la table dont l'opératrice dessert le

.circuit. Cettedernièreprendnote de la demande.
Pour préparer la communication, elle se met
en relation, par ligne de conversation, avec la
téléphoniste urbaine de l'un des groupes inter-
médiaires du multiple auquel est relié l'abonné
demandé. Cette téléphoniste lui renvoie la ligne
de l'abonné sur une ligne auxiliaire qu'elle lui
désigne. Quand le moment est venu d'établir
la communication, l'opératrice de la table inter-
urbaine sonne elle-même l'abonné de Paris à
l'aide d'un bouton d'appel qui reste enclanché
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automatiquement jusqu'au moment où l'abonné
répond. Elle peut suivre l'étatdela conversation
à l'aide d'une lampe de supervision qui s'allume
quand l'abonné raccroche le récepteur de son
appareil. L'abonné de Paris a donc la faculté
de rappeler atout instant le bureau interurbain
en manoeuvrant le crochet commutateur de son
appareil. D'autre part, une lampe spéciale per-
met aussi à l'opératrice de province de rappeler
en cours de conversation l'opératrice de Paris
et de lui faire parvenir, de son côté, le signal
de fin de communication. Le groupe intermé-
diaire du multiple urbain est averti par l'allu-
mage d'une lampe du moment où la commu-
nication est coupée à la table interurbaine.

II. — Appel effectué par un abonné de Paris
pour un circuit interurbain.

La téléphoniste du multipleurbain q n répond
à l'abonné le met en relation par une ligne
directe avec la table d'annotatrices du bureau
interurbain. Une des annotatrices reçoit la
demande, en prend note sur une fiche de
papier et renseigne l'abonné sur la durée pro-
bable de l'attente en consultant un panneau
d'affichage visible de toutes les annotatrices.
Dès que la fiche de demande de communication
est remplie, elle est envoyée par tube pneuma-
tique à la table dont l'opératrice dessertie cir-
cuit demandé. Cette dernière la classe à son
rang et/quand le moment est venu, elle rap-
pelle l'abonné et établit la communication de
la même manière que dans le cas précédent (I).
L'heure et la durée de la communication sont
imprimées sur la fiche correspondante à l'aide
d'un calculographe actionné par la simple ma-
noeuvre d'un levier au début et à la fin de la
communication.

L'installation des tables d'annotatrices du
nouveau bureau interurbain différera du sys-
tème actuel par les deux points suivants:

Elle ne comportera plus de standards spé-
ciaux, appelés « standards de distribution »,
servant à distribuer les appels aux annotatrices
libres. Chacune des lignes d'appel venant des
différents bureaux de Paris aboutira directe-
ment à la table des annotatrices, de telle façon
que le simple enfoncement de la fiche dans le

Jack de la ligne d'appel sur le multiple urbain
aura pour effet de faire apparaître des signaux
lumineux fonctionnant ensemble et placés l'un

sur une clé installée sur le Keyboard de l'une
des positions d'annotatrices, les autres au-des-
sus de jacks multiples devant d'autres positions
d'annotatrices. La réponse d'une annotatrice
par l'abaissementde la clé ou par l'enfoncement
d'une fiche dans un des jacks correspondants
aux signaux d'appel, provoque, d'une part, la
disparition de tous les signaux et, d'autre part,
l'extinction de la lampe de supervision au
groupe de départ urbain.

Chaque lampe sera multiplée sur cinq jacks
dont chacun sera à la portée de deux annota-
trices. Il en résulte la possibilité pour 11 anno-
tatrices de répondre surune même ligne d'appel
(20 sur les jacks et 1 sur la clé). Chacune aura
devant elle 6 clés sur lesquelles elle devra ré-
pondre tout d'abord, et à sa portée 60 jacks à
signaux lumineux sur lesquels elle devra répon-
dre toutes les fois qu'aucun appel ne sera en
instance sur une des clés placées devant elle.

Grâce à cette disposition, les appels se répar-
tissent d'eux-mêmes,d'une façon sensiblement
égale entre les diverses opératrices, et l'inter-
médiairedes standards de distribution peut être
supprimé.

La deuxième caractéristique de l'installation
nouvelle des annotatrices est l'emploi de tubes
pneumatiques pour faire parvenir les-fiches de
demandes aux tables interurbaines.

Actuellement ces fiches, rassemblées à l'une
des extrémités de la table des annotatrices à
l'aide d'une courroie sans fin, sont distribuées
par des boulistes. Dans le nouveau bureau
interurbain, ces fiches seront rassemblées de
la même façon à l'une des extrémités de la
table ; elles y seront reçues par des trieuses
qui, après les avoir contrôlées, les plieront et
les passeront à une tubiste voisine qui les en-
verra par un tube direct à la table intéressée.

Un même tube desservira deux tables inter-
urbaines voisines. Pour expédier une fiche, il
suffira, après avoir soulevé la trappe du tube
à utiliser, d'y introduire la fiche préalablement
pliée d'une façon spéciale; la simple fermeture
de la trappe commandera l'envoi de l'air com-
primé qui chassera la fiche dans le tube. La
téléphoniste de la table interurbaine n'aura
aucune manoeuvre à effectuer pour recevoir
cette fiche qui sera déposée automatiquement
sur le Keyboard.

Le système d'affichage des durées d'attente
pour les différents circuits sera analogue à celui
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du bureau interurbain actuel ; des essais seront
faits ultérieurement pour le remplacer par un
système d'affichage automatique.

III. —Appel provenant d'un circuit interurbain
pour un autre circuit interurbain
(communication en passe-Paris).

Si l'appel émane d'un circuit de catégorie
supérieure à celle du circuit demandé, la télé-
phoniste de la table à laquelle est relié le pre-
mier circuit doit disposer sans délai du second
circuit et, par une ligne de service, elle demande
elle-même le renvoi à la téléphoniste qui le
dessert normalement.

À chaque circuit correspond une ligne mul-
liplée de deux en deux tables qui lui est spé-
cialementatl'ectéepourlesintercommunications,
et sur laquelle il peut être renvoyé par la ma-
noeuvre d'une clé spéciale placée sur la table
du circuit. Dès que le circuit demandé devient
libre, la téléphoniste qui le dessert le renvoie
sur le mulfiplage, comme il vient d'être dit,
et une lampe spéciale d'occupation lui indique
l'instant où le circuit devient libre. De son
côté, la téléphoniste qui l'a demandé, est pré-
venue par l'extinction de la lampe de supervi-
sion de la paire de cordons employée, dès qu'il
lui est renvoyé.

Ces signaux d'occupation évitent un échange
d'ordres entre les opératrices et immobilisent
le circuit pendant le minimum de temps néces-
saire.

Si l'appel provient d'un circuit de catégorie
inférieure à celle du circuit demandé, la télé-
phoniste qui dessert le premier se. met en rela-
tion avec une annotatrice qui enregistre la de-
mande comme elle le ferait pour celle d'un
abonné. La table desservant le circuit de caté-
gorie supérieure opère ensuite comme dans le
cas précédent, dès qu'elle peut en disposer.

IV. — Seroice de nuit.

Pendant les heures de nuit ou de faible trafic
tous les circuits peuvent être concentrés sur
50 tables. A partir de minuit une deuxième
concentration peut être faite sur 10 tables seu-
lement.

La concentration se fait, pour chaque cir-
cuit, par la manoeuvre d'une clé spéciale, qui
le renvoie en permanence sur le multiplage

en même temps qu'ellesubstitue la lampe d'ap-
pel de nuit à la lampe d'appel de jour.

Le bureau comprendra au début 200 tables
qui pourront desservir environ 700 circuits ;
chaque table pourra recevoir en moyenne 3,5
circuits et un maximum de 4 à 5, s'il s'agit
de circuits de faible trafic. 50 annotatrices rece-
vront les appels destinés à ces 200 tables.

Un emplacement suffisantestprévu pour 320
tables pouvant desservir environ 1.100 circuits
et nécessitant environ 80 annotatrices.

Au bureau interurbain seront reliés unique-
ment les circuits taxés au départ de Paris et
qui sontacluellementaunombre de400 environ.

Quant aux circuits du groupe de Paris,c'est-
à-dire non taxés au départ, ils sont actuellement
reliés aux multiples urbains de la périphérie.
Ces circuits interurbains, qui sont au nombre
de plus de 500, nécessitent une méthode d'ex-
ploitation spéciale, différente de celle des cir-
cuits interurbains et différente aussi de celle
des lignes d'abonnés. Aussi un bureau spécial
sera-t-il prévu pour les desservir.

i Cv ni Mif'Biv nu ffii linneIle MlilKli IILlrlIU

Nous croyons intéressant pour nos lecteurs de re-
produire l'article ci-dessous, paru récemment dans
Excelsior :

.

La désinfection du téléphone et son antisep-
tisation constituent un des problèmes d'hygiène
sociale, les plus importants à résoudre.

Le progrès n'apporte pas toujours, avec lui, la
perfection absolue. C'est le cas du téléphone, qui,
tout en rendant les plus grands services, est un
danger de contagion grave, permanent pour la
santé publique.

Chaque fois, dans la cabine étroite, privée
d'air salubre, où d'autres personnes, plus ou
moins contaminées, nous' ont précédés, nous
nous exposons à prendre, avec la communica-
tion, les germes nocifs des maladies les plus re-
doutables, dont le plus terrible est encore la tu-
berculose, la grande faucheuse de l'humanité.

Un trait qui, en hygiène sociale, comme dans
toutes les circonstances de la vie d'ailleurs, peint
très bien, dans la société intelligente, dans les
pouvoirs dirigeants, et, il faut bien le confesser,
chez les médecins et les hygiénistes même,.cette
espèce de torpeur, de mépris du danger éloigné,
la maladie contagieuse, qui agit, brusquement
et brutalement, nous terrorise. Les moyens les
plus extraordinaires sont employés pour endiguer
le mal. Mais celle-là, dont les effets bien plus
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terribles s'opèrent lentement, à longue échéance,
nous laisse presque indifférents.

Voyez ce qui a été fait pour les maladies épi-
démiques, le choléra, la peste, la fièvre jaune et
tous les fléaux, qui terrifientl'humanité par leurs
effets immédiats.

Grâce aux efforts des Etats réunis, aux mesuresprophylactiques, aux cordons sanitaires, cesterribles épidémies sont devenues, pour nous
Européens, quantité négligeable.

Et l'effrayante tuberculose, qui nous guette
partout, dont les ravages lointains sont en-
core plus meurtriers que les atteintes immé-
diates de toutes les maladies dites contagieuses,
par l'emploi du téléphone public, conserve, pour
ainsi dire, parmi nous, son entrée officielle.

Si l'on disait à la foule, qui attend son tour à
la cabine téléphonique, qu'un pestiféré ou un
cholérique vient de se servir du téléphone, elle
s'éloignerait de l'appareil remplie d'épouvante.

Or. à chaque fois que nous nous servons d'un
téléphone public, nous pouvons être certains
qu'un bacille de Koch est là, qui nous guette,
nous attend.

Songez que l'homicide bacille, déposé sur la
plaque communicative et sur les récepteurs,
conserve sa virulence, pendant des années. Qui
pourrajamais dire, dans ces conditions, le con-
tingent de léthalité, que nous occasionne quoti-
diennement le contagium téléphonique ?

D'autres Etats de l'Europe, l'Allemagne sur-
tout, plus avisés que nous, stérilisent depuis
longtemps leurs appareils.

En France, où Ton fait tant pour l'hygiène, on
est réellement stupéfait que, dans cette voie
importante, rien, jusqu'alors, n'ait été tenté pour
préserver la santé publique, en dépit des élo-
quentes protestations de notre éminent confrère
le docteur LACHAUD, qui s'est, comme hygiéniste,
acquis à la Chambre des députés une autorité
bien justifiéepar la lutte sans merci qu'il poursuit
contre les microbes.

Aussi, tous les hygiénistes accompagnent de
leurs voeux l'initiative privée, qui vient de se
constituer sous le nom de : « SOCIÉTÉ du PHONÉ-
POL », pour la désinfection des téléphones.

« Vaut mieux tard que jamais », nous dit la
sagesse des nations.

On ne saurait qu'applaudir à la décision de
l'Etat et celle des administrations centrales,
telles que Postes et Télégraphes, Chemins de fer,
Douanes, Police, comptant un nombreux per-
sonnel et qui étudient, en ce moment, les propo-
sitions qui leur sont faites par la Société du
« PHONÉSOL ».

Le « Phonésol », d'après les microbiologistes
les plus compétents, est unmicrobicide énergique
de la Tuberculose, de la Diphtérie, de la Fièvre
typhoïde et de la Pneumonie. Il agirait, à là fois,
comme bactéricide et comme vernis, s'opposant
au contact des bacilles, sans nuire à la sonorité
des appareils.

Mais, dans pareille question, où il y va de la
santé publique, le procédé de désinfection em-

ployé n'importe pas plus que les personnes. La
question est plus haute.

L'initiative privée, qu'on ne saurait trop encou-
rager dans, la circonstance, a donné une idée fé-
conde. Elle germera et l'Etat, sous peine de man-
quer à son rôle de gardien de ta santé publique,
est forcé, dans un avenir prochain, emboîtant le
pas aux sociétés privées, de présenter enfin aupublic ses appareils stérilisés.

Ce jour-là, ardement attendu par ce public,
une lacune, qui a vécu trop longtemps, sera com-
blée clans l'hygiène publique de la France.

Dr LKPINAY,

Ex-chirurgien de lu maison de santé
dn .Bon Secours, à Paris.

Trïburje des Abonnés

Incurie et mensonges administratifs
Le 1er octobre 1911.

Lettre adressée par M. de Louvencourl au
Sous-Secrétaire d'Etat aux P. T. T.

Monsieur le Sous-Secrétaire.
J'ai lu avec un sensible plaisir votre lettre

du 30 septembre 1911.
J'ai pu, grâce à elle, me rendre compte que

M. le Directeur des Téléphones, non content
de berner, avec la maestria que vous savez, le
public parisien, n'hésite pas à altérer grave-
ment la vérité pour duper le Sous-Secrétaire
d'Etat lui-même.

Je vais vous le montrer, en reprenant point
par point votre lettre.

Vous m'avez adressé le 6 courant, me dites-
vous, une plainte motivée par des avis « pas
libre »...

Erreur. Je vous ai adressé le !«• août une
réclamation écrite, restée sans réponse du reste,
contre M. le Directeur des Téléphones qui ne
daignait pas répondre à des réclamations da-
tant de trois mois. Je me suis rendu quelques
jours après, en personne, à vos bureaux rue de
Grenelle. J'ai été reçu par le chef adjoint de
votre cabinet qui a bien voulu me promettre
une réponse de la direction. N'ayant rien reçu,
je me suis rendu à nouveau le 6 dernier rue
de Grenelle et;, toujour-s sans réponse, j'y suis
retourné il y a quelques jours. Ma plainte date
du 16 mai. J'ai, depuis cette date, envoyé 16
lettres à votre administration de la rue Ber-
trand, et pas une de ces lettres n'aété honorée
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d'une réponse. Manque d'éducation, me direz-
vous sans doute. Je comprends parfaitement
que tous les fonctionnaires ne peuventêtre des
gens bien élevés, mais on pourrait peut-être
faire suivre aux chefs de service, qui en ont
besoin, un cours de civilité puérile et honnête.

Il importe, me dites-vous plus loin, pour
que l'exactitude des réponses faites au deman-
deur puisse être contrôlée, que celui-ci signale
immédiatement à la surveillante du bureau,
auquel il est rattaché, la réponse qui lui pa-
raît suspecte.

Ah! Monsieur le Sous-Secrétaire, comme on
a dû parfois lire de moi à Saxe ! car j'ai marché,
marché à fond, et je vais vous dire comment :

J'ai reçu un beau malin la visite d'un ins-
pecteur qui m'a tenu le même langage que
celui que vous me tenez.

« Chaque fois que la réponse « pas libre »
vous sera donnée, m'a-t-il dit, faites intervenir
le commis principal ou la surveillante, et dans
quelques jours nous serons à même de vous
donner une réponse. »

Jugez de ma naïveté; j'ai pris ceci au pied
de la lettre et ai commencé l'épreuve. Et c'est
par dizaine que j'ai fait connaître à la direction
des téléphones les réponses « pas libre », cha-
que fois contrôlées par la surveillante ou le
commis, et jamais plus je n'ai entendu parler
de la direction des téléphones.

Vous terminez voire lettre ainsi : en même
temps que je vous donne l'assurance qu'une
surveillance toute spéciale de votre poste a été
prescrite... Le bon billet ! Mais vous ne vous
doutez pas que cette surveillance existe depuis
trois mois, par ce fait qu'à force de réclamer,
j'en arrive, Monsieur, à être connu comme le
loup blanc par votre personnel. La popularité
est une douce chose, etce n'est pas sans un sen-
sible plaisir qu'à l'annonce de mon numéro
326.56 j'entends commis principal ou surveil-
lante me répondre : « Ah ! oui, M. de Louven-
court, je vais voir de suite, et un instant après :
C'est étonnant, votre numéro est libre. »

Que me reste-t-jl à faire ? A rendre celte
lettre publique. Je le ferai, sans réponse satis-
faisante le lundi. 9 octobre.

Je me tiens d'ici là à votre disposition pour
me rendre à toute audience que vous voudrez
bien m'accorder, et vous prie de me croire,
Monsieur, Votre bien dévoué.

A Travers la Pressç.

Le bluff télégraphico-téléphonique
De l'Echo de Paris :

D'accord avec le Post Office anglais, notre
administration des P. T. T. se dispose, paraît-il,
à autoriser des transmissions téléphoniques et
télégraphiques simultanées sur les câbles télé-
phoniques Paris-Londres. C'est-à-dire qu'en
même temps que l'on y téléphonera, les câbles
en question servirontà expédier des télégrammes.

Les relations téléphoniques entre Paris et
Londres ne sont pas déjà si fameuses ! Et si le
bruissement causé par le travail télégraphique
vient s'ajouter aux fritures fréquentes qui gênent
l'audition sur les câbles franco-anglais, il n'y
aura plus moyen de « causer ». L'administration
prévient, il est vrai, qu'aux premières plaintes
du service téléphonique les câbles seront rendus
au téléphone !

Des expériences récentes l'auraient démontré :
le téléphone et le télégraphe peuvent fraterniser
sur une même ligne. C'est le système dit de
1' « appropriation », que M. Chaumet a tenté, au
cours de l'été dernier, sur un certain nombre de
circuits téléphoniques français. Du 15 août au
15 septembre dernier, en1 effet, les circuits télé-
phoniques de Paris à Cabourg, Houlgate, Villers,
Etretat, Gérardmer et autres stations estivales,
furent reliés à la fois au télégraphe et au télé-
phone.

Quels résultats ces expériences ont-elles don-
nés ? Nous n'avons pas connaissance du rapport
officiel, lequel, d'ailleurs, n'est sans doute pas
encore parvenu entre les mains de M. Chaumet.
Cependant nous savons de bonne source que ces
résultats sont rien moins que concluants.

Les installations, munies préalablement de dis-
positifs anti-inducteurs, fonctionnaient bien, il
faut l'avouer, mais... rarement pour le téléphone
et le télégraphe simultanément ! Comme, à tout
prix, le clan d'ingénieurs férus de l'innovation
voulait le succès, le personnel de l'exploitation
reçut l'ordre de favoriser, autant que possible,
les transmissions télégraphiques. L'ordre fut
suivi à la lettre, au détriment, évidemment, des
communications téléphoniques !

Donc, sur ces circuits téléphoniques, le télé-
graphe fonctionna à merveille... mais ce fut pour
les encombrer de télégrammes dans le goût de
ceux-ci : « Téléphone impraticable ; pas moyen
de vous entendre », ou bien : « Impossible de
téléphoner, nous y renonçons », ou bien encore :
« Téléphone interrompu, nous préférons vous
écrire »!

Mais non ! mais non! le téléphone aurait dû
bien marcher si le télégraphe n'avait envahi
ses lignes de son voltage assourdissant. Et la
preuve que les circuits téléphoniques étaient en
bon état, c'est que les télégrammes, eux, arri-
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vaient parfaitement à destination, ces mêmes
télégrammes — amère ironie ! — qui annonçaient
la faillite du téléphone !

Il faut donc estimer imprudente la mise enservice simultanée du télégraphe et du téléphone
sur les câbles téléphoniques franco-anglais. Les
essais antérieurs sont encore loin d'être probants.

En Belgique, pourtant, la même méthode est
appliquée depuis longtemps sur loules les gran-des lignes du pays. Elle y a parfaitement réussi!
Elle aurait également réussi en France si l'on
avait importé de Bruxelles le système belge dans
son intégralité. Mais ces messieurs de la rue de
Grenelle ont estimé que ce serait déchoir ; ils
ont voulu trouver autre chose. Et au lieu de trou-
ver mieux, ils ont trouvé pire ! On sait, du reste,
que la même mésaventure est arrivée déjà à l'ad-
ministration dés P. T. T., lorsqu'elle voulut ins-
taller la baterie centrale sur le réseau télépho-
nique parisien. La batterie centrale est d'inven-
tion américaine. Il fallut bien aller la chercher à
New-York, où elle faisait les délices des abonnés.
Mais, au retour, quelle revanche ! La batterie
américaine fut si bien retapée, perfectionnée...
francisée en un mot, que son installation nous
causa les trois à quatre années d'incohérence
téléphonique que pas un abonné parisien n'a
oubliées !

Il est à craindre qu'il en soit de môme pourl'actuelle impropre « appropriation » des circuits
téléphoniques français en général et des câbles
téléphoniques Paris-Londres en particulier.

LAiiifiiii us nims nuis
Par Fr. JOHANNSEN,

Directeur-administrateur
de la Compagnie des Téléphones de Copenhague.

(Suite et fin) (1)

Conclusion.

La loi danoise sur les télégraphes et télé-
phones établit, en principe, le monopole de
l'Etat, tout en autorisant le ministère à accor-
der aux compagnies privées des concessions
pour l'exploitation des téléphones. Le ministère
contrôle la bonne exécution de l'exploitation
et fixe le maximum des tarifs.

La situation géographique spéciale du pays,
la séparation des différentes îles et provinces
par des « Sunds » et des « Belts » ont tout

(1) Voir les Bulletins précédents.

naturellement abouti à l'établissement d'une
compagnie par province, tandis que la commu-
nication téléphonique entre les différentes pro-
vinces et avec l'étranger est exploitéepar l'Etat.
Les compagnies locales travaillent dans de
bonnes conditions et donnent un dividende
convenable. Les tarifs peu élevés ont en même
temps occasionné une telle affluence d'abonnés
que le Danemark est devenu le pays de l'Europe
qui compte le plus grand nombre de postes
téléphoniques par mjllier d'habitants, comme
l'indique le tableau suivant dressé à la fin de
1909 (Electrical Revieiv) ;

Danemark 33,2
Suède 31,7
Norvège 23
Suisse. 23
Allemagne 15
Angleterre

. . . . .
13

Hollande 9
Belgique ...... 6
France 5
Autriche-Hongrie ... 3
Italie 2
Russie 1

Au point de vue du nombre des téléphones,
Stockholm est la première des capitales euro-
péennes. Ce développement singulier à Stoc-
Idiolm provient d'une concurrence que se sont,
faite dès le début deux compagnies privées et
plus tard d'une concurrence entre l'association
des compagnies privées et l'Etat. La situation à
Stockholm, quelque intéressante qu'elle soit, ne
saurait donc pas indiquer le développement
normal dans une ville européenne.

A Copenhague, le ministère a fixé lés tarifs
après une conférence préalable entre la Com-
pagnie et les représentants des abonnés, con-
férence qui avait abouti à mettre les parties
d'accord dans le principe. La base de l'accord
était la demande adressée par les abonnés et
formulée par M. Sigurd Berg, devenu plus tard
ministre, de « faciliter l'a possession du télé-
phone ». Si l'on considère comme juste l'indé-
pendance du téléphone — tel qu'il existe en
Danemark, — c'est-à-dire qu'il ne paie aucun
impôt ni à l'Etal ni à la commune et ne reçoit
aucune subvention, un développement normal
exige que chaque classe de tarif suffise elle-
même à couvrir ses dépenses. La conséquence
logiquede ce fait sera le syslème réalisé à Copen-
hague avec une technique différente pour les
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« petits » et les «. gros » abonnés. Il en résulte
qu'un tarif homogène, une redevance fixe à
laquelle s'ajoute le paiement de chaque con-
versation n'est pas rationnel dans une grande
ville d'un développement téléphonique consi-
dérable et moderne. La redevance sera trop
élevée pour les petits abonnés et la taxe des
conversations trop élevée pour les gros abonnés.

Il faut avoir des connaissances profondes des
conditions difficiles dans les grandes villes de
plusieurs millions d'habitants, pour juger si on
peut y réaliser le système de Copenhague avec
un grand bureau pour les gros abonnés et des
bureaux de sections pour les petits abonnés.
Cependant ce qui milite en faveur de notre
système,c'est que la différence essentielle entre
les « gros » et les « petits » abonnés, encore
plus marquée dans les grandes capitales, amè-
nera un pourcentage de gros abonnés bien infé-
rieur à celui de Copenhague. Il s'agit de savoir
combien d'abonnés on pourrait réunir dans un
bureau. C'est ici que M. Gedergren, le directeur
bien connu de Stockholm, malheureusement
décédé trop tôt, a indiqué un moyen en con-
struisant un multiple permettant de placer
50.000 jacks à la portée d'une opératrice.Cette
construction est déjà mise en pratique en Suède

et en Russie, et, si elle répond aux espérances,
on arrivera à pouvoir réunir les gros abonnés
en un seul bureau, même dans les plus grandes
villes. Un multipled'une construction ordinaire
avec 20.000 numéros suffira pourtant aux gros
abonnés d'une ville comptant 100.000 abonnés
ou plus encore.

En ce qui concerne les gros abonnés, la Com-
pagnie trouvera son bénéfice en faisant de
grands frais pour les installations pour les
lignes aussi bien que pour les installations aux
bureaux mêmes afin de réduire les frais d'ex^-
ploitation. L'emploi de la répartitionautomati-
que dans un grand bureau pour les gros abon-
nés sera profitable à l'exploitation. Aux bureaux
où on n'est pas disposé à innover la répartition
automatique, on réalisera une économie d'ex-
ploitation semblable en employant les « auxi-
liary jacks » ou un système secondaire.

Les grands frais de service dans différentes
villes européennes, surtout en Allemagne et en
Autriche, ont misa l'ordre du jour la question

.

d'un service automatique. Cependant il convient
de remarquer qu'un système purement auto-
matique ne résistera jamais à la concurrence
lorsqu'il s'agit de desservir de petits abonnés.
Il serait trop cher d'installer des automates
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destinés à fonctionner seulement une ou deux
fois par jour. Il semble encore douteux que les
automates puissent convenir aux gros abonnés
avec des commutateurs privés ; et à ce qu'on
sait, les expériences, par exemple à Chicago, ne
le prouvent pas non plus. Là où il s'agit de ré-
pandre le téléphone dans toutes les classes so-
ciales, — et ce sera le but de l'avenir, — le
système purement automatique ne sera pas la
solution idéale.

La grande organisation Bell ainsi que les
« Indépendenl-Companies » en Amérique com-
mencent à introduire des systèmes semi-auto-
matiques qui remettent l'automateà l'opératrice
et non à l'abonné. Il est possible qu'on ait ici
le système de l'avenir.

.

Le choix du système de téléphones le plus
convenable à une grande ville, est d'une haute
importance technique et financière. Dans les
pages qui précèdent, on a essayé d'analyser la
question d'après les expériences faites aux télé-
phones de Copenhague qui, sous ce rapport, a
devancéde plusieurs années la plupart des villes
européennes.

Le résultat principal peut se formuler ainsi:
1" L'augmentation du nombre d'abonnés

sera essentiellement due à l'adhésion de
« petits » abonnés.

bfi La différence de l'emploi du téléphone
que font, les « gros » et les « petits » abonnés
augmentera de plus en plus.

3° Les petits abonnés préféreront une taxe
principale basse avec un prix supplémentaire
relativement élevé par conversation, tandis que

4° Les gros abonnés préféreront une taxe
principale élevée avec un prix supplémentaire
bas.

5° On peut satisfaire à- ces voeux différents
par des installations techniques différentes en
principe pour les gros et pour les petits abon-
nés.

6» Il n'est pas difficile de diviser les abon-
nés en classes d'après l'emploi du téléphone,
de sorte que l'on pourra éviter de faire un
compte exact.

7° Un système purement automatique ne
permettra pas la taxe principale basse que de-
mande l'évolution moderne.

Ue téléphone à l'oeil

Le téléphone à l'oeil, dont nous avons entre-
tenu nos lecteurs, existe toujours. L'institution
serait pourtant malade, si l'on en croit le Pro-
fessionnel des postes. Souhaitons — sans trop
oser l'espérer — que nous aurons bientôt à
enregistrer son acte de décès.

Voici le spirituel article de notre confrère
postal :

A
« A diverses reprises le Professionnel a si-

gnalé dans ses colonnes la merveilleuse inven-
tion expérimentée discrètement par une dou-
zaine environ d'anciens chefs de cabinet ou
ex-fonctionnaires des P. T. T.

«Nous sommes en mesure d'affirmerque les
résultats n'ont pas été satisfaisants et que les
expérimentateurs viennent d'êlre mis en de-
meure, tout récemment, de payer les redevan-
ces réglementaires comme de simples mortels.

« Voilà qui est bien et le Professionnel se
félicite d'avoir mis un terme à une situation
qui tendait à se généraliser au mépris de toute
équité et en violation formelle des règlements
en vigueur.

« Mais pourquoi la fâcheuse expérience du
« Téléphone à l'oeil » se conlinue-t-elle encore
au profit de certains anciens sous-secrétaires
d'Etats ou ministres ?

« Nous signalons le fait à Monsieur Chaumet
qui n'hésitera pas, nous en sommes persuadés,
à faire payer tous les usagers du téléphone qui
n'ont aucun droit au service gratuit. Si M.
Chaumet faisait la sourde oreille il permettait
de laisser supposer que plus tard, lorsqu'il ne
sera plus sous-secrétaire d'Etal, il expérimen-
tera lui aussi, le «Téléphone à l'oeil ». Nous
ne pouvons pas lui prêter une intention aussi
désobligeante. »

CHEMINS DE FER P.-L.-M.

Voyages à itinéraires facultatifs, de France en Algé-
rie, en Tunisie, en Corse et aux Echelles du Le-
vant, ou vice-versa.
Carnets individuelsou collectifs, lrc, 2e et 3° classes, déli-

vrés pour voyages pouvant comporter des parcours sur les
réseauxmétropolitains, départementaux (réseau de la Corse),
algériens et tunisiens, ainsi que sur les lignes maritimes
desservies par la Compagnie Générale Transatlantique, par
la Compagnie de Navigation mixte (C'c Touache), par la
Société Générale de Transports maritimes à vapeur, par la
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Compagnie Marseillaise de navigation à vapeur (Fraissinet
et C'°) ou par la Compagnie des Messageries maritimes. Ces
voyages doivent comporter, en même temps que des par-
cours français, soit des parcours maritimes, soit des par-
cours maritimes et algériens, tunisiens ou corses.

Minimum de parcours sur les réseaux métropolitains :
300 kilomètres.

Les parcours maritimes doivent être effectués par les
paquebots de l'une seulement des Compagnies de naviga-
tion participantes : ils peuvent cependant être effectués à la
fois par les paquebots de la Compagnie des Messageries
maritimes ou de la Compagnie Marseillaise de navigation à
vapeur (Fraissinet) et par ceux de l'une quelconque des
trois autres Compagnies de navigation.

Validité : 90 jours ; 120 jours lorsque les carnets com-
prennent des parcours sur les lignes desservies par la Com-
pagnie des Messageries maritimes. Faculté de prolongation
moyennant paiement d'un supplément.

Arrêts facultatifs dans toutes les gares du parcours.
Demander les carnets cinq jours à l'avance à la gare de

départ.
Fendant la saison d'hiver, Paris et Marseille sont reliés

par des trains rapides et de luxe composés de confortables
voitures à bogies. Trajet rapide de Paris à Marseille en
10 h. 1/2 par le train «Côte d'Azur Rapide» (l'° classe).

Services directs entre Paris et le Maroc,
via Marseille.

Billets simples de Paris à Tanger, valables 15 jours.
De Paris à Tanger :Par les paquebots de la Compagnie de Navigation mixte

(Touache), via Oran : 1™ cl., 201 fr., 2e cl., 138 fr., 3" cl.,
93 francs ;Par les paquebots de la Compagnie Paquet: l"cl., 196fr.,
2° cl., 135 francs.

Ces prix comprennentla nourriture à bord des paquebots.
Arrêts facultatifs sur le réseau P.-L.-M. Franchise de

bagages : en chemin de fer, 30 kilogr. ; sur les paquebots,
100 kilogr. en 1™ cl., 2° cl., 60 kilogr., 3« cl., 30 kilogr. En-
registrement des bagages de Paris à Tanger ou réciproque-
ment.

Délivrance des billets à la gare de Paris P.-L.-M., a l'a-
gence de la Compagnie de Navigation mixte, chez M. Des-
bois, 9, rue de Borne, et dans les bureaux de la Société Gé-
nérale de Transports maritimes à vapeur, 8, rue Ménars,
pour les parcours à effectuer par les paquebots de la Com-
pagnie Paquet.

Pendant l'hiver. Paris et Marseille sont reliés par des
trains rapides et de luxe composés de confortables voitures
à bogies. Trajet rapide de Paris à Marseille en 10 h. 1/2 par
le train « Côte d'Azur Rapide » (l'° classe). (Voir les indi-
cateurs pour les périodes de mise en marche).
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